
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE42071

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fraudes
Question écrite n° 42071

Texte de la question

M. Denis Merville appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les intentions du
Gouvernement en matiere de lutte contre la fraude. Ce phenomene, tres mal percu par les Francais, suscite de
fortes inquietudes. Il a pris bonne note de la mission confiee a ce sujet a deux parlementaires. Dans le rapport
qu'ils ont rendu au Premier ministre, le 9 mai dernier, un certain nombre de propositions ont ete avancees pour
resorber ce phenomene et lutter efficacement contre toutes les sortes de fraudes. Il lui serait donc reconnaissant
de bien vouloir lui faire connaitre la suite que le Gouvernement entend donner a ces propositions.

Texte de la réponse

A la suite de la mission qui leur a ete confiee par le Premier ministre sur l'etude des fraudes et des pratiques
abusives, MM. de Courson et Leonard ont formule un certain nombre de constats et de propositions. Le
Gouvernement souscrit aux grandes orientations degagees par la mission parlementaire et lui a donne des
suites concretes. A cette fin, il n'a pas paru opportun de preparer un projet de loi qui couvrirait l'ensemble des
domaines evoques dans le rapport de la mission parlementaire. Il a semble preferable de donner suite a cette
reflexion dans des textes distincts soit specifiques, soit rattaches a des textes de portee plus generale. Certaines
actions preconisees par MM. de Courson et Leonard ont deja ete engagees et les mesures ont ete prevues par
des textes dans le cadre de la loi du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre economique et financier,
telles l'amenagement des regles de controle des prix de transfert et l'allongement du delai de reprise pour le
controle des operations internationales necessitant le recours a l'assistance administrative. D'autres mesures
destinees a prevenir la fraude ont ete incluses dans les lois de finances adoptees en fin d'annee 1996 par le
Parlement, certains sujets ne pouvant etre dissocies de la reforme fiscale proprement dite. Elles concernent les
modifications du regime fiscal des bons anonymes et l'allongement du delai de reprise en cas d'activite non
declaree. Enfin, les dispositions ou orientations relatives au renforcement de la lutte contre le travail clandestin
font l'objet d'un projet de loi specifique en cours d'examen par le Parlement.
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